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rouge = volailles de détenteur professionnel

bleu = volailles de détenteur particulier

orange = pigeons voyageurs

vert = autres oiseaux, exepté pigeons voyageurs
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L 'AFSCA conseille pourtant la mesure

2 obligatoire dans les zones a risque, conseilleé dans le rest du pays

3 option recommandée par rapport au no. 7 étant donné que le risque sanitaire est plus réduit
* a condition d'origine garantie des animaux
° option renforcée par rapport au no. 8 mais qui n'est pas absolument nécessaire dans la phase indiquée
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